
Association Dauphinoise Aquariophile
Chez Mr Javon Jean-Michel    Tel :

04/74/29/77/10
2, Rue Auguste Rodin 38550 ST MAURICE L’EXIL

Email : michel.javon@orange.fr
Email Club : adasme38550@gmail.com

Site : www.adasme.fr

                           Bon de réservation pour le dimanche 31 mars 2019

Nom et prénom …………………………………………………………….
Adresse : ……………………………………………………………………

Tél : …………………………………. N° AFC. : …………………………

Email : ………………………………………………………………………

Précisez la ou les variétés de poisson :……………………………………………………………………….
                          :………………………………………………………………………..

                    :………………………………………………………………………..

Réservation de……bac(s)    à 11 €  = ………€
        de …..mètre(s) à 11€   =   …….. € 

Règlement : par chèque à l’ordre de l’association dauphinoise aquariophile (A.D.A)
Le courrier est à envoyer chez :
 Mr Javon Jean-Michel 2, rue Auguste Rodin 38550 St Maurice l’Exil
(La réservation ne sera effective qu’après réception de ce bon de réservation accompagné du règlement)

Règlement de la bourse.

Bourse Aux Poissons du 31 mars 2019 de 11h à 17h

                          Aucune transaction (échange ou vente) ne sera autorisée en dehors de la salle.
Aucun n’échange ne pourra être effectué en dehors des horaires de la bourse.
Chaque vendeur engage sa responsabilité sur la qualité des poissons mis en vente.
Les bacs des exposants sont remplis avec l’eau de la ville (sauf sur demande écrite).
Le club décline toute responsabilité en cas de contamination.
Chaque exposant est tenu de vérifier la bonne acclimatation de ses poissons.

Lu et approuvé :                    Signature :

Je réserve des repas chauds à 12€ 
(Bœuf bourguignon + Riz + Fromage + salade de fruits   + Café)
                   (Merci de réserver au plus tôt pour le traiteur)



Réservation de……. Repas à 12€ = ………. €


	Chez Mr Javon Jean-Michel Tel : 04/74/29/77/10

